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V~ndredi !)décembre 1960,
à lOb 30

ceci: la Pologne sera, pour l'élection à laquelle nous
allons procéderr l'unique. candidat au siège de
membre non permanent du Consell de sécurité et, si
elle est élue, elle ~cupera ce siège pendant l'année
1960.

"Une des conditions de 1taccord est que la Pologne
démissionnera le 31 décembre 1960. A laquinzième
session de l'Assemblée, la Turquie sera· l'unique
candidat au siège, ainsi devenu vacant,. de metnbre
non permanent du Con~ell de sécurité pendant
l'année 1961, c'est-â-dlrependant la seconde des
deux annêes de la pêrtode considérée.

"Nous allons 1 présent procéder l un nouveautour
de .scrutin sur la base de l'entente que je viens
d'annoncer. n est entendu que les membres de
l'Assemblée, par leur vote, confirmeront· ladite
entente." [857ème séance, par.· 3024 306.]

3. Nous allons donc procéder maintenantl l'élection
d'un membre non permanent du Conseil dè sécuritéqUi .
siégera durant l'année 1961. L'article94dur.êglement
intérieur de l'Assemblée .générale prévoit que l'élec
tton.aura l1eu auscruttnsecretet qu'll nty aura pas
de présentation de candidature. Les bulletins de vote
sôJlt en cours de distribution. PUls-je demander aux
membres de I-'Assemblée de bien voUloir inscrire sur
le bulletin le nom du pays qu'll$ désirent appeler de .
leur vote l siéger au Conseildurantl'annêe 1961. Les
bUlletins portant plus d'un nom seront considérés
cômnle nUls.

A la, demande du President, M. Schrnidt.(Danemark)
et.M: Gebre-Egzy (Etb1opie) assumentles fonctions de.
scrutateurs.

n estp~d~ atl vote au scrutin secret.
J

Bulletinsdf!pqs~s:
Bulletins nuls:
Bulletins valables:
Abstentions:
.Nombre de votants:
MajorlM t'err..dse:

Nombre de VODt obtenues:

ELECTION DE TROIS MEMBRESNONPERMANE.NT8
4. Le PRESIDENT (traduttde ltanglais): L'Assemblee
gênéraleva proc6der maintenant Il'6lection de trois
membres non permanente du Conseil.de~ltêpour
remplacer les trois '''''membres liiGnt- 'le mandat! expire
le 31 dêcembré 1960, l savoir l''Argentlne,l'.alleet
la Tunl81el~ - .

i

Turq11iè . • • • ..• •.• . • • • .• •.• . .•. . .'. .7·4
Llb6rla.•..... .- ..' ...• ~ .... '. .•. . 4:
Pologne- .e, ••••• '••••••,'. _• ••• •••• ". • 2

.. République arabe unie. .... • •• •• • • • • • 1

Ayant~btenu lamajorittl requIse des deux .tiers,la
Turquie' est ~lue membre non permanentdtl Conseil

. de s~ourlt~pour l'9JJMe1961.

1283

Pagef /

SOMMAIRE

POINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR

Président: Me' FrederickH. BOLAND <Irlande).

Nations Unies

ASSEMBLEE
G€NiBALE
QlJlNZltME SESSION

.DO,cuments officiels

Elect!on de trois membres ~on pennanents
du Conseil de sécurité (suite*)

ELECTION D'UN MEMBRE NON PERMANENT
POUR 1961 .

, 1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : L'Assemblée
va examiner la première des questions inscrites A
l'ordre du jour de la séance de ce,matin: l'élection de
membres non permanents du Conseil de sécurité.
2. Je pense que l'Assemblée voudra élireenpremier
l1~u un membre non permanent du Conseil pour l'année
1961. A ce proposp les Membres de l'Assemb1êe se
·souviendront qu'au' cours dê la qUd.torzlèmesession
un accord spécial était intervenu pour sortir de l'1In
passe à laquelle l'Assemblée avaitaboutipourl'élec
tion d'un membre nOn permanent du Conseil. La lecture
de quelques passages tirés duprocès-verbal de séance
aidera peut-êtrel raviver les souvenirs des délégués;
le Président de la quatorzlê~e.session a clairement
exposé la situatiQn dans les termessutval).ts:

"
"Jusqu'à présent, l 'Assemblée aprocé~ l51 tours

de scrutin pour essayer de pourvoir le siège vacant
au Conseil, mais aucun candidat n'a obtenu la ma
jorité nécessll1re et aucune possibil1té de sortir de .
l'impasse n'est apparue.

"Bien qu'évidemment 11 n'appartienne pas 1 la
présidence de formUler une opinion-- ce que je me
garderai de faire - ·sur les. divergences de vuesqui
sont ll'origine de cette $ituation, j'estime qu'1l est
de mon devoir d'informer l'Assemblée qu'en raison
de cette impasse des consultations ont eu l1eu entre
les délégations et que les de\UCcandidats principaux

.l ce siège du Conse1l de sécurité, alnslque les
délégations qui les appuient, sont arrivés à une
entente.

"Selon les renseignements que. je pos~ède" - je
continue 1 citer le Pl'6sident de la quatorzième
session - "cette entente semble avoir la faveur de
la majorité des membres de l'Assetnblêe.Ladtte
entente, ou, si l'on préfère, cet accord, ~onsi8te en

"'R.eprise d!!S dbts de 1. 914t!mes6lnce.
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Li'bêrla. • • • • .. • • li • • • •.•.• • • • .• • . '.', • .'

Portugal ••• 0' ••.•••••.•• Il ••, .

Birmanie:.•~ - fi .' ' ••• '~ ••• .,

Espa_~e •••••.~ ••••- ~ •• '.' ••." ' •
, (

Ghana '•••••••••• '•.•••••
Nlgêrlalit .. • • • ., .iI •• •• .• il c • "lÎi 1&. .'. • .•

Li"béria. ', ••••'.••• '01 •• ' •••••••••••

Port~,gal•••• "~.' .'•• :., ••••',., • :.'•••

Nombre de voix. obtenues:

Bulletins déposés:
Bit11etins nuls: .
Bulletins valables:
.Abstentions:
Nombre de votants:
1(ajorité requise:

Nombre' de'voix obtenues:

.A la demande du Président, M. Scbmidt(1)anemark)
et M. Gebre-Egzy (Ethiopie) assumentles fonctions de
scrutateurs.

Il est procédé au vote au scrutin secret. " .

Bulletins .dêposé~:

Bulletins .nuls: '0
Bulletins valables:
Abstentions:
Nombre de votants:
Majorité ~eqtdse:

10. Le PR~SmENT (traduit- de l'anglais): P}psque
aucUll des deux pays n'a'obtenulâmajorité-re1mse des
deux tiers, nous allons procéder maintenant Ilune série
qe trois tours de scrutin sansJimitation de candida
tures -Il moins que trois tours ne soient pas néces
sa!res..Nous allons maintenant procéder .au premiel'
de· ces,totQ:'S de scrutin. Les·bulletins·de vote sontenc
cours de c;iistriblJtion. Aucours de ce scrutin, tous les
Etats Membres peuvent. être élus"ill'exception decemc
qui sont actuellernent membres.duConseil de sécurité,
de la Turquie et des, deux Etats .qui viennent d'être
élus, c'est-à-dire le Chili et la République arabe unie.
Tous les autres Etats Membres de l'ONU sontéligibles
au cours de ce scrutin. Le. nom d'un seul pays doit
figurer sur le bulletin. Tout bulletin portant le nom
de plus d'un payssei\acOnSidéré. comrne nul. n s'agit
d'un scrutin sans limitation de candidatures.

Portugal••• Ir •••••••• ~ .- •• • • ••• • 49
Llbê1'i&••,. Il:' ....' •••••••••• .-' .-.. •. 47

•
9. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Aucun des
deux pays n'ayant obtenu la majorité""requise des deux
tiers, noUS allons procéder à unnouveautour de scrutin
limité. COJnn.le précédemment, seuls le. Portugal eUe
Libéria sont éligibles; tout bulletin portant les noms
de pays autres que ceux-là seraconsidêré comme nul.

,A' la demande du Président, M. Schmidt (Danemark)
et M. Gebre-Egzy (Ethiopie) assumentles fonctions de
scrutatettrs.· - '

D eS t procédê au vote au -scrutin secret.

Bulletins déposés:
Bulletins nuls:
Bulletins valables:
Abstentions:
Nombre de votants:
Majorité reqUise:

Nombre de. voix obtenues:

74
74'
50
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Chili • • • ••.• ._ • ., •• Ii eot • ..' .. • '.e. a: •

République arabe unie. • • • • . . . • . • • •
Pclrtugal •• Ii ••' ••• ' • ~- .- .• -. _. ". " .-•• -- •• ~_ •

Li'bêr.1a. •• • • il. • ••• --.. -. •• i., •• • •-•• .--".
E-thiople'" ••• '••_li •• '.e ••• ' ..... '.Ii "', •.

Ghana. • .• ,:. ._ • • •• • Il • •• • • • ._' • • • • • •

Jordanie. .. . • . .' . '-. . . . .. •. .. ~ .'. • • .
Ntgéria~·. • • .; • • .. • • • .. • .' • . • • • •• ..'
COte-d'Ivoire••_•••. '•••"•• ~•• -~ '•••.•
Cuba .- • . -. • • .•• • • • . '. 'It • • • .. • • • '. •

Panama . lit • • • .;. • '.. • • .. • ~ '. • • • • • •

Arabie Saoudite .•..••.•.•.••••• '.
Cameroun. . ., • ., . • . . . .' _. . • • ~. • . .' . •
Canada •••' •••••••••••••••••••. '
Guinée • • •• • • •.•'_. Il .' • • ,.. .. .- • j. li·.. •

Maroc •• '••••• -••••• '••••••••••' •
Norvège '.
République nomlnicaine. • ~ . • . • • •«. • •

Salvador.. • .'. • • • • .' • • • • '. .• • • • .' • • •
Venezuela •••••••.•••••••••••••.

.',
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Ayant obtenu la majorité requise des deux tiers, le
Chili et la. République arabe unie sont'élus membres
non permanents du Conseil de sécurité.

7. Le PRESIDENT (tradult de l'anglais): Comme un
siège encore demeure vacant et qu'il doitêtrepourvu,
l'Assemblée va maintenànt, conformêment à l'ar
ticle 96 du règlement intérieur, procéder au premier
tour de scrutin limité; il ne portera que sur les deux
membres qui, aueours du scrutinprécédent, d~tobtenu
le plus grand nombre de voix, exceptionfaitedi's/deux
Etats qui ont été élus. ,Le Portugal et le Libêr~a sont
donc les. deux candidats. (C-

8. Nous allons donc procéder il un vote au scrutin
l1mitéportant sur ces deux pays. Les bulletins de vote
sont en co~s de distriJ>ution. Les bulletins portant un
nom autre que celui du Portugal ou du Libéria seront
considérés comme nuls. "

A la' demande du President, M. Schmidt (Danemark)
et M.

o
Gebre-Egzy' (EthiOpl\,) assu~ntl~, fooction{J de

sè:rrttateurs. " .

n est procédé au vote au scrotin secret.

.~'I:~pe.smembressortants ne sontpas immédiatement
rê6Uglbles. En'plus des cinq mem.bres permanentsclu
'GQll&e~t:~dê'sê~U:ritê'et: de la Turquie, qui vient d'étre
élûepour siéger durant l'aimée 1961, deux Etats
continueront à être membres du ConseU après le
1er janvier 1961: ce sont Ceylan et l'Equateur.

6. L'élection aura lieu au scrutinsecretetUn'Y aura
pas. de propositions de candidature•. Lesbulletlns de
vote' sont· en COUl"S de' distribution. Puls-je demander
aux membres de 'l'Assemblée' de, bien vouloir inscrire
sur le bulletin. les noms des trois pays en faveur
desquels 11s dé,slr~nt voter'ILes bul~~tlnsportantplus
de trois norns seront considérés comme nuls. ,

A1a demande du Président, "M: Schmidt (Danemark)
et M. Gebre-Egzy (Etlu"Opie) assumentles fonctions de
sc~tateUt's.

~~.

11 est procéd,é.au voteatt scrutin secret.

Bulletins déposés:
Bu/letins nuls: .
Bulletins valables:.
Abstentions:
Nombre de votants:
Major-ité reqUise:

Notnbrede voix obtenues:
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Ltbêl'la. ;... .. .. -., .. ,fi .. .. .. .. ._ • .. ...: ,fi •• _.. .. • :54
Portugal... .. '. .• ~.. • .. ••• .. .. ' fi' .. Q: e __39
Autriche "'fi'.'." _••••,- ~ • 4
Pays~Bas .. ,-_,~,.~,. __.• -.~ 'fi -fi .. ~ .. • .1

Nombre de voiX'Dbtenues:

15. Le PRESIDENT' (traduit de l'anglais): Ce tour de
scrutin n'ayant pas non' plus donné de résultat et le
temps très court dont nous disposons avant de lever la
.s6ance ne nous permettant paS. de·passer a l'61~ctJ.()n
des six membres du conseil· ~conomique et social, .
l'Assemblée serait peut-être disposée .! procéder'
maintenant au premier des trois tours de scrutin à
candidatures limitées; ce tour de s9rutin ne portera
donc que sur le Libêria et le Portugal.

~~s_r:n:n~~Ér.ê;:~~:t~~=J:~~e:::g~:;~~él
l'.adre.sse d.e. l './i ssemblée: e.n rai.s.o.n.des. c.irCO.nst.ances
tout â faitex~ ptionnell~s, et comme d'autre.pa~ la
session est près de se ter~iner,"etquenous ne dis
posons que de très peu de temps,J~Assemblée pourrait.
se réunir cet aprês-midrft'~&'heuresen même temps
que la Premièr..) Commission pour essayer de terminer
les élections aux sièges â pourvoir au Conseil de sécu
rité et au Conseil économique et social.

17. Réflexion faite, je voudrais modifier ce que je
viens de proposer et suggérer que nOUS consacrions la
séance de cet après-midi.uniquement! l'élection des
six membres .du Conseil économique et social, ce qui,
je pense, conviendrait peut-être mieweauxdélégations
siégeant Il la Première Commission. Nous ne procé'"
.derions donc cet après-midi, je le répète, qu'à l'élec-
tion deS six membres du Copseiléconomique et social.

18. J'hésite un peu à faire cette suggestion carU n'y
avait pas de séance prévue au ,Journal des Nations·
Unies pour cet après-midi, et j'espère bien sincère
ment que le Président et les mémbres de la Première
Commission n'en souffriront pas d'in,convénient. ~a
seUle justification est que ·l'Assemblée.dispose de très
peu de temps pour mener 21 bien ses travaux. .. ..

-."

19. S'il' n'y a pas d'objêêtion, l'Assembléeseréunira
oet après-midi à 15 heures .POur ptoc~der à l'61~tion
des six membres duConseil écÔnomique et social - et
j'espère très sincè,rement que cette suggestion rencon
trera l 'agrément du Président et des membreE! de .la
Premiêre Commission.

20. Sir Claude COREA (Ceylan) [Présidentde la Pre
mière Commission] (traduit de l'anglais) :nn'estguêre

. possible, compte tenu des circonstances, de ne pas
accepter la. suggestion' du Président. Nous savons que
nous sommes pressés par le temps, et nous saVOns
qu'il faut régler cette affaire" Mais nous avons égale
ment une séance à la Prem.ière Commission. Aussi,à
moins d'objection grave de la part des membre.s.qui
participent normalement aux séances de ·la Première
COmmission .... laquelle aven oe moment, entrepris
l'examen d'une question très importante- nous pour
rions, en ce qui me concerne, nous arranger, Il titre
exceptionnel, pour teniraujourd'bui· des séances si
multanées. Mais j'aimerais que la question soit sou..
mise aux membres de la Commission, donU'avis devra
ass~émentêtrepris en considération. S'Usn'y'votent
pas d'objection, je n'en verrai pas davantage âce que
la Première· Commission se réunisse à 15 heures, $n
même telllPsquê la séance plénière.

21. Le PRESIDENT (traduit 4e l'anglais): Jesuh:l
extrêmement reconnaissant .au Président de la Pre- .

941ème séanoe .... 9 déoembre ·1960

o

Norvêge,'~,-.:._ •• ., ."_ '~"~ il. ~:,. _,. ". ".'If ·1
Pays-Bas'; ••••••• '~' ••••••' •••• '.. 1
Suêd~ •••• "••• ~ .).: _ • • • • 1

Il. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Ge qua
trième scrutin n'a· pa$ donné de résultat,etiJ·ne
semble pas que nous denons en Qbtenir dans ,l'im~é
diat. Aussi, 'l'Assemblée serait peut-être disposé~l

passer à l'élection de six membres~duCo~sei~écono
miqueet social. S'il n'y apasd'objeètion, nous allons
suspendre l 'élection au siège r~stantvacant du Conseil
de sécurité et procéder à l'élection de six membres
du Conseil économique et social.

12. M. COOPER. (Libéria.) [traduit de .l'anglais]: Je
ne vottdrais pas m'opposer à.la proposi~ondu Prési
dent, JD8.is je ne vois aUCW'le raison (je \,~e pas pour
suivre le vote. Nous n'avons procédé qû'âun tour de
sorutin sans limitation de candidatures, alors que
drhabitudé, 'nous ne passons Il un autre point de l'ordre
du jour qu'après trois tours.

13. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Evidem
ment, si ma propositi~onsou1ève quelque objection et
si un Membre de l'Assemblée estime qu'on lui cause
rait .du tort en la sUivant, alors peut-être pourrions
nous procéder,.â.deux ~ouveaux tours de scrutin .sans .
limitation de candidatUres. S'ils ne donnent aucun

\1 résultat \tconcluant, nQ~s pourrons alors passer Il
. l'élection '"des membrés du' Conseil économique et

social. Comme il n'y a pas d'objection, nous .allons
de nouveau procéder au vote sans limitation de candi
datu:r~)s pour pourvoir le siège qui .reste vacant au
Conseil de sécurité. .,

A la demande duPr~sident,' M.Sohmidt (Danemark)
et M. Gebre-Egzy (Ethiopie) assumentles fonotions de
sorutateurs.

~estprooédé au vote au sorutin secret.

Bulletins déposés: 99
Bulletins nuls: 1
Bulletins valables: 98
Abstentions: \, 0
Nombre. de votan~~: 98
Majorité requi~e:' 66

((

Nombre de voîx obtenues:

Libêria. ..'~ • • .. • Il. • .. •• • •• .. ••• .... 53
Portugal', ' .- •• ~ fI.lt '... 39
Autriohe.. .. .. .. .fI •• .. .. ••• .. .. .. .. .. .. .. • .. .. 2

. Nigéria.... fi:" .........,.'••• .. .. .. .. .. .. .. •• 1
Norvège'. .- ...'... , .. .. •.•. ... '"fi • .. .. .. " 1
pays.-Bas '. ' ,. g .. .. .. .. .. • .. .. 1
Suède',. .. .. • .. .. .. .. .. li ..... .. -.. .. .. .• 1

14. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Ce tour de
scrutin ntayant,lui non plus, donné aucun résultat,
l'Assemblée va maintenant procéder à un sixième tour
de scrutin, qui est en m~tne temps le troisième tour
sans limitation de candidatures.

A la demande du Président, M. Sohmidt(Danemark)
etM. Gebre-Egzy (Ethiopie) assumentles fonotions de
sorutateurs.

n est prooédé au vote au scrutinseoret~

Bulletins déposés: 98
BuJ.letinsnuls: 0
BtJ1letins valables: 98
Abstentions: 0
Nombre de votants: 98

.},{aJorJ~é .!-YJqulse: 66
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mlère Cq,mmission du concours qu'il m'apporte, et,
comme lui, je m'en remets entièrement l l'avis des
membres de l'Assemblée.

22. Si je n'entends pas d'objection, puis-je considérer
que tous les membres de l'Assemblée sont d'accord
pour que nous nous réunissions cet après-midi à
15 heures pour procéder 11''lection des sixmembres
du Conseil économique et aocial?
Il en·est ainsi d~cidé.

23~ Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem
blée va maintenant procéder aupremièr des trois tours
de scrutin à candidatures limitées afin de pourvoir le
siège qui demeure vacant ~u Conseil de !!êcuritê. Le
vote est limité au Libéria et au Portugal, et seul le
nOm de l'un de ces deuxpays doit figurer sur le bulle
tin de vote.

A la demande du Prt1sident, AI. Schmidt (Danemark)
et M. Gebre-Egzy (Ethiopie) assumentles fonctions de
scrutateurs.

Litho in U.N.

11 es t proc~dé au vote au scrutin secret.

Bulletins dt1post1s: . 98
Bulletins nuls: 0
BulletinS valables: 98
Abstentions: 5
Nombre de votants: . 93
Majoritt1 requise: 62

Nombre de voix obtenues:

Libéria. Il • • • • • • • • •. •• • • •• • • • • .,. 55
-Portugal. • • .._ • .' ., • • • • .. •• ,. • ~ • •• 38 .

24. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglaiS): Ce tour de
scrutin n'a pas non plus donné derésuttat. nest
maintenant 13 beures, et je vous propose de renvoyer
à plus tard la suite du scrutin.

La séance es t levt1e à 13 heures.
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